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Texte de la question

Mme Maud Petit attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur les mesures envisagées
pour renforcer l'autonomie stratégique de l'Europe face à l'évolution probable des politiques internationales,
notamment du fait de la réélection de Donald Trump. L'Union européenne doit être en mesure de faire face, seule, à
ses défis de sécurité, de défense et d'influence dans un contexte mondial de plus en plus multipolaire. La guerre en
Ukraine a particulièrement mis en lumière la nécessité pour l'Europe de disposer de capacités de défense
indépendantes et de pouvoir jouer un rôle plus autonome dans la gestion de ses crises locales. Si l'effort militaire et
humanitaire en soutien à l'Ukraine a été appuyé par l'OTAN et les États-Unis d'Amérique, les annonces de Donald
Trump ne sont pas rassurantes mais démontrent qu'il est aujourd'hui devenu impératif pour l'Europe de développer
des solutions propres face à de telles situations ou de tels risques d'agression. Le projet d'Union de la défense
européenne (UDE) est une de ces initiatives, visant à approfondir la coopération en matière de défense entre les
pays de l'Uinion européenne, avec l'objectif de créer une défense européenne plus intégrée et autonome. La France
joue un rôle actif dans la politique de sécurité et de défense commune (PSDC) et le projet d'UDE. Elle est l'un des
plus farouches défenseurs de l'autonomie stratégique européenne. Dans ce cadre, elle souhaite savoir quelles actions
concrètes la France envisage de mettre en œuvre pour préparer l'Europe à une autonomie renforcée, notamment en
matière de politique de défense et comment elle envisage d'assurer la pérennité de la coopération au sein de l'OTAN
tout en soutenant une indépendance stratégique européenne, ce qui lui permettrait de maintenir, du reste, son
influence sur la scène internationale.
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